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ARRETE ARS LR / 2015 - N°1490 
 
Fixant les règles générales de modulation et les critères d’évolution des tarifs de prestations 
des activités de soins de suite ou de réadaptation et de psychiatrie des établissements 
mentionnés au d de l’article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-1 à L.162-22-6, R.162-31, R.162-
41-3, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2005 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d’hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations pour les activités de soins de suite 
ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés aux d et 
e de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article L.162-22-1 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de la Directrice Générale par intérim de l’Agence 
Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon, 
 
Vu la décision en date du 27 mai 2015 portant délégation de signature de la Directrice Générale par 
intérim de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur de l’Offre de 
Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif quantifié national mentionné à l’article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale,  
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 la valeur du montant de la réserve prudentielle 
mentionnée au I de l’article L 162-22-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article 
R 162-42-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du 
I de l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Considérant que l’arrêté du 22 avril 2015 a fixé pour les établissements soins de suite et de 
réadaptation et de psychiatrie mentionnés à l’article L.162-22-1 du code de la sécurité sociale :  
 

- le taux d’évolution moyen national des tarifs des prestations à -2,30%,  
- le taux d’évolution moyen national des tarifs des prestations à -2,27% pour le secteur des 

soins de suite et de réadaptation et à -2,39% pour le secteur psychiatrique, 
- le taux d’évolution moyen régional des tarifs des prestations à -2,16%, pour les soins de suite 

et de réadaptation et à  -2,40% pour la psychiatrie, 
- le taux d’évolution des tarifs des prestations alloués à chaque établissement qui ne peut être 

inférieur à -5% ni supérieur à 150%, 
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Considérant que selon l’instruction n°DGOS/R1/2015/159 du 6 mai 2015, le taux d’évolution moyen 
national des tarifs des prestations fixé dans l’arrêté ministériel du 22 avril 2015 s’établit  à - 2,30 % 
après prise en compte des exonérations de charges au titre du CICE et du pacte de responsabilité, 

 
Considérant que selon cette même instruction, ce taux d’évolution moyen national des tarifs des 

prestations tient compte : 

 de  la mise en œuvre pour la première fois d’un mécanisme de mise en réserve prudentielle 

sur l’OQN dont le niveau équivaut, en cohérence avec le secteur MCO, à une minoration 

tarifaire de -0,35%, 

 d’un taux d’évolution moyen national des tarifs de -0,94% pour l’ensemble du champ avant 

prise en compte des exonérations de charges au titre du crédit d’impôt compétitivité emploi 

(CICE) et du pacte de responsabilité.   

 
Considérant que selon cette même instruction, les taux de cet arrêté, tiennent compte de la 
modulation entre les régions d’allégements de charges spécifiques au secteur privé lucratif pour les 
activités de soins de suite et de réadaptation et les activités de psychiatrie, 
 
Considérant que selon cette même instruction, le taux d’évolution moyen national sur l’OQN SSR, fait 
l’objet d’une modulation au titre de la revalorisation du forfait de surveillance (SSM) aux fins 
d’accompagner la médicalisation des prises en charge, 
 
Considérant l’avis formulé par la Fédération Régionale des Etablissements Hospitaliers et 
d’Assistance Privés à But Non Lucratif en date du 28 juin 2015, 
 
Considérant l’avis formulé par la Fédération Régionale de l’Hospitalisation Privée en date du 6 juillet 
2015, 
 

 
 

ARRETE 

 

 
Article 1 :  
 
La règle générale commune de modulation des tarifs des prestations des activités de soins de suite 
ou de réadaptation et de psychiatrie des établissements mentionnés au d de l’article L 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale établissements de la région est fixée comme suit :  
 
Application des taux de revalorisation sur le prix de journée, déduction faite du forfait journalier 
hospitalier, ces taux étant présentés à 2 chiffres après la virgule tenant compte des arrondis. 
 
 
Article 2 : Disciplines de soins de suite et de réadaptation  

 

Règles générales en Hospitalisation avec hébergement  et en Hospitalisation sans hébergement : 
 

Application d’un taux d’évolution uniforme de - 2,48 % aux tarifs des prestations (PJ, PHJ, SHO, ENT, 
PMS, FS, SNS) pour l’ensemble des disciplines médico-tarifaires, quel que soit leur mode de 
traitement des établissements privés à but lucratif, 

 
Application pour l’ensemble des disciplines médico-tarifaires des établissements privés à but lucratif 
d’un taux d’évolution uniforme de :   

- + 105,71% aux tarifs des prestations SSM de 3,1 euros au 28 février 2015, 
- + 0,48% aux tarifs des prestations SSM de 7,85 euros au 28 février 2015. 

 
Application d’un taux d’évolution uniforme de -1,52 % aux tarifs des prestations (PJ, PHJ, SHO, ENT, 
PMS, FS, SNS) pour l’ensemble des disciplines médico-tarifaires, quel que soit leur mode de 
traitement des établissements privés à but non lucratif. 
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Application pour l’ensemble des disciplines médico-tarifaires des établissements privés à but non 
lucratif, d’un taux d’évolution uniforme de :   

- + 104,91% aux tarifs des prestations SSM de 3,12 euros au 28 février 2015,  
- + 0,27% aux tarifs des prestations SSM de 7,91 euros au 28 février 2015. 

 
Article 3 : Disciplines de psychiatrie  
 
Règles générales : 
 

Application d’un taux d’évolution uniforme de - 2,43 % aux tarifs des prestations (PJ, PHJ, FSY, ENT, 
SHO, TSG, PMS) pour l’ensemble des disciplines médico-tarifaires, quel que soit leur mode de 
traitement pour les établissements privés à but lucratif. 

 
Application d’un taux d’évolution uniforme de - 1,48% % aux tarifs des prestations (PJ, PHJ, FSY, 
ENT, SHO, TSG, PMS) pour l’ensemble des disciplines médico-tarifaires, quel que soit leur mode de 
traitement pour les établissements privés à but non lucratif. 
 
 
Article 4 :  
 
Le recours éventuel contre le présent arrêté est à former devant le Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Bordeaux dans un délai franc d’un mois conformément à l’article 
R351-15 du code de l’Action Sociale et de la Famille, à compter de la date de réception de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes. 
 
 
Article 5 :  
 
Le Responsable du Pôle de soins hospitaliers de la Direction de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de 
l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département dans 
lequel l’Agence a son siège et au recueil des actes administratifs de la préfecture de chacun des 
départements dans lesquels il s’applique. 
 

Fait à Montpellier le 15 juillet 2015,  
 
P/LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM DE 
L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DU 
LANGUEDOC ROUSSILLON 
et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
Signé 
 
 
Jean-Yves LE QUELLEC 


	2015-1207
	2015-1208
	2015-1209
	2015-1226
	2015-1273
	2015-1274
	2015-1275
	2015-1276
	2015-1277
	2015-1278
	2015-1279
	2015-1282
	2015-1283
	2015-1284
	2015-1285
	2015-1286
	2015-1287
	2015-1288
	2015-1289
	2015-1290
	2015-1291
	2015-1293
	2015-1294
	2015-1295
	2015-1298
	2015-1381
	2015-1385
	2015-1388
	2015-1389
	2015-1390
	2015-1391
	2015-1392
	2015-1441
	2015-1442
	2015-1443
	2015-1444
	2015-1466
	2015-1484
	2015-1485
	2015-1486
	2015-1490
	PAGE-COUVERTURE-RAA-SPECIAL-21.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon-2.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon





